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COMPTE RENDU – SYNTHÈSE DE LA SÉANCE du  jeudi 17 juin 2021 à 19h 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni, en mairie, salle Marianne, jeudi 17 juin 2021 à 19h, sur 
convocation régulière et sous la présidence de Monsieur Pierre CONTOZ. 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

I -    Approbation du compte rendu de la séance du 19 mai 2021. 
 
II -  Rendu compte des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations 

a- En urbanisme – droits des sols 
b- Générales 

 
III - AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

1. Tirage au sort jury d’assises 2022  
2. Préparation des scrutins départementaux et régionaux les 20 et 27 juin 
3. Sinistre routier du 20 mai : recouvrement auprès de l’assurance 

 
IV - AFFAIRES DE PERSONNELS  

1. Abandon de contrat par Pierre-Nicolas ROTH 
2. Signature d’un contrat d’apprentissage 

 
V - AFFAIRES SCOLAIRES, PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES   

1. Tarifs périscolaires 2021 - 2022 
2. Convention d’encadrement avec football-club 
3. Contribution à RASED de Saône 

 
VI - AFFAIRE DE SOLIDARITE – VIEILLISSEMENT 

1. Actions dans le cadre du Plan Canicule 
 
VII - AFFAIRE D’URBANISME ET BATIMENTS 

1. Maitrise d’œuvre pour mise en accessibilité, salle de la Laiterie et WC public. 
 
VIII - AFFAIRE DE PATRIMOINE  

1. Restauration pour conservation du tambour communal. 
 

IX – AFFAIRE D’INTERCOMMUNALITE – EVENEMENT 
1. SYBERT : désignation d’un référent communal déchets 
2. VIA FRANCIGENA : « Road to Rome 2021 » : étape de Montfaucon. 

 
 
Sont présents : Pierre CONTOZ, Gaëlle AUFFRET, Stéphanie BOITEUX, Cyril DELITOT, Vincent 
GIRARD, Marie-Louise LAITHIER, Laurent JEUNET, Nadine MAUGEY, Eric MERAT, Catherine 
PARDONNET, Corinne PETER, Alain RICHARD, Anne-Marie POTY, Jacques TONNERRE, Hervé 
TOURNOUX,  Géraldine VALLOT VUITTON, Frédéric VERMOT. 
 
Absents excusés :  
Guillaume BLANDIN  donne procuration à Cyril DELITOT 
Christine MOLLIER donne procuration à Gaëlle AUFFRET 
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DESIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SEANCE 
Monsieur le Maire propose, dans l’ordre alphabétique, Catherine PARDONNET comme secrétaire 
de séance. Approuvé à l’unanimité. 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
A l’ordre du jour présenté : 

 Sont ajoutés : 
 Information sur la matinée citoyenne au cimetière le 10 juillet 2021 
 Information sur la mise en service de « Panneau Pocket » 
 Au point V – 4 : point sur l’acquisition d’un véhicule pour les services techniques et 

évolution compte tenu d’un besoin nouveau. 
 Est retiré : le point VI – 2 : AFFAIRES DE PERSONNELS : signature d’un contrat 

d’apprentissage. Ce point sera présenté au conseil municipal de juillet. 
Ainsi modifié, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 19 mai 2021. 
Sans modification, le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
 

     ------------------------------ 

 
DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS (articles L.2122-21 et 

L.2122.22) : aucune décision n’a été prise dans ce cadre. 
 
 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
◊ Tirage au sort jury d’assises 2022. Conformément aux dispositions de la circulaire et de l’arrêté 
préfectoraux du 29 mars dernier, sont tirés au sort sur la liste électorale : 

 Madame Frédérique BICHET  
 Monsieur Gautier BELLASI QUADRI 
 Madame Julie BRENET 

 
◊ Sinistre routier du 20 mai : sollicitation de remboursement par assurance tiers. Le Maire 
rappelle qu’un véhicule roulant a pris feu, hameau des Fours à chaux le 20 mai dernier. A la 
demande des pompiers, l’entreprise Franche Comté Assainissement est intervenue pour le 
pompage des liquides pollués. 
Le devis adressé à la commune s’élève à 2 846.40 € auquel s’ajoute le coût de l’intervention des 
services techniques : 214 €. 
A l’unanimité, le conseil municipal décide de solliciter de l’agence AXA de Baume-les-
Dames, assureur du véhicule, le remboursement de la somme avancée. 
 
◊ Point sur l’acquisition du véhicule des services techniques : évolution compte tenu d’un 

besoin nouveau. Frédéric VERMOT, Conseiller municipal délégué, rappelle la décision d’achat 
d’un véhicule utilitaire neuf, Peugeot Boxer pour un montant de 25 297.75 € TTC.  
Compte tenu des délais de livraison (2022) et du besoin de remplacement de l’épareuse, il est 
proposé l’achat de ces matériels d’occasion. Adopté à l’unanimité. 
 

 
AFFAIRES SCOLAIRES, PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES 
◊ Tarifs périscolaires 2021 / 2022.  Corinne PETER, Adjointe propose les tarifs suivants : 
 
A - Toute adhésion au service périscolaire nécessite le règlement d’une carte annuelle 
familiale de 30 € : sans changement 
 
B- Pause méridienne : ajustée à hauteur de l’évolution de l’indice du coût mairie  
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 Proposition 2021 / 2022 (+ 0.57 %) 

  Cantine 
Garderie 

méridienne 
Total 

Tarif de base 4.65 € 2.71 € 7.36 € 

1ère décote barème CAF 3.94 € 2.15 € 6.09 € 

2ème décote barème 
CAF 

3.18 € 1.63 € 4.81 € 

 
et le tarif garderie de la pause méridienne et repas pour élève usager occasionnel : tarif unique à 
8.50 €. 
 
Etant précisé qu’au titre du bilan 2020, les prix de revient sont les suivants :  

 repas (achat – préparation) et surveillance cantine :  6.50 €  
 (prix d’achat extérieur du repas 2020 : 3.68 € TTC) 

 garderie méridienne (hors demi-heure repas) :                  2.82 € 
                                              Total           9.32 € 

 
C - Périscolaire du jeudi après-midi : gratuit. Sans changement 
 
D - Garderie matin, mercredi midi et soir : sans changement 

 7h30 – 8h15    : 1.50 € lundi – mardi – jeudi - vendredi 
 7h30 – 9h    : 2.50 € le mercredi 
 8h15 – 9h   : 1.50 € le mercredi 
 12h – 12h30   : 1.50 € le mercredi 
 16h20 – 17h15  : 1.50 € 
 16h20 – 18h   :  2.50 € 
 16h20 – 18h30  : 5.00 € 

 
F- Aide au temps libre de la CAF : Les familles dont le QF est inférieur ou égal au QF 2 (cf.  B) 
bénéficieront d’une décote supplémentaire de 0,50 € par heure de garderie (hors demi-heure 
repas) de présence de l’enfant. Sans changement 
 
 D : Barème des quotients familiaux applicables à la pause méridienne (garderie / repas) 
 

Proposition 2021 / 2022 

             QF 1 :      0 €      à     660 € 

    QF 2 :      661 €    à     863 € 

QF 3 :       864 €   et      plus 

       
Rappel des règles de calcul :   
 1/12 revenus familiaux de l’année N-2 + prestations familiales de décembre n-1 
 QF =       ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
    Nombre de parts définies suivant le mode impôts 
 
NB : il est rappelé qu’est appliqué également un système de décote de quotients familiaux tenant 
compte du nombre d’enfants (≥3) scolarisés jusqu’au lycée.  Si trois enfants ou plus sont scolarisés 
du CP au lycée, application du tarif fratrie sur le 3ème enfant et les suivants. 
Adopté à l’unanimité. 
 
◊ Convention d’encadrement avec le FCMMGV. Corinne PETER, Adjointe rappelle la non 
signature du contrat de Pierre-Nicolas ROTH qui devait assuré l’encadrement des Chantiers de 
jeunes. Après échanges avec le football-club, une convention de mise à disposition de Maël 
BOISSENOT pourrait être signée pour un coût horaire de 4.20 € majorée de 50 € / semaine si 
l’encadrement est positif. Adopté à l’unanimité. 
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◊ Contribution à RASED de Saône. Corinne PETER, Adjointe, informe que le RASED (Réseau 

d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés) de l’Education Nationale est implanté à Saône 
depuis 8 ans, au bénéfice des écoles du Plateau (y compris Bouclans et Naisey-Les-Granges). 
Afin de partager les frais de fonctionnement, elle propose que la contribution communale s’élève 
à 1 € par élève, soit 140 € pour l’année scolaire 2020 / 2021. Adopté à l’unanimité. 
 

AFFAIRE D’URBANISME ET BATIMENTS 
◊ Maitrise d’œuvre pour mise en accessibilité de la salle de la Laiterie et des WC publics. 
Hervé TOURNOUX, Adjoint rappelle la nécessité de remise en état et accessibilité des WC publics, 
place de la Grâce Dieu. Une mission de maitrise d’œuvre avait été confiée à M. Cédric 
LINDECKER, qui n’a pu l’honorer totalement. 
Une autre équipe est constituée : 

 Madame Magali VUILLEMIN, architecte (25620 TARCENAY) : mission d’un montant de 
3 000 € TTC 

 M. DEQUAIRE (BATECO), économiste (25620 TARCENAY) : mission de base d’un 
montant de 2 520 € TTC         

 ALPES CONTROLE, C.T. construction (74940 ANNECY) :      mission de base d’un montant 
de 1 170 € TTC et mission complémentaire d’un montant de 234 €  

 Le montant de 4 404 € est subventionnable par l’Etat et le Département (25 à 30 % chacun). 
Après débat, à l’unanimité le conseil municipal autorise le Maire à signer les contrats. 
 

AFFAIRE DE PATRIMOINE 
◊ Restauration pour conservation patrimoniale du tambour communal. Jacques TONNERRE, 
Adjoint, rappelle que le comité consultatif a émis un avis favorable à la restauration du tambour 
communal. Après consultation, M. HERMANN, restaurateur, a adressé un devis de 270 €. Adopté 
à l’unanimité. 
 
AFFAIRE D’INTERCOMMUNALITE 
◊ SYBERT : désignation d’un référent communal « déchets ». A l’unanimité Frédéric VERMOT 
est désigné référent « déchets ». 
 
 
 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal : 
 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN MATIERE DE DROIT DES SOLS 

Déclarations préalables accordées : 
 Yoann QUELLIEN : pose de panneaux photovoltaïques 
 Michèle PESEUX : extension de la maison ; isolation par l’extérieur, remplacement des 

tuiles, fenêtres et porte d’entrée 
 Eddy MARCHISET : ravalement de façades 
 Tayeb BERRICHE : construction d’un carport  
 Marie-Paule CONTOZ FONTAINE : remplacement porte garage par baie vitrée fixe 
 Didier BRUAND : pose de panneaux photovoltaïques 
 Sylvain EME : construction d’une piscine semi-enterrée 

 
Permis de construire  délivré : aucun permis n’a été délivré 
  
Déclarations d’intention d’aliéner (renonciations au droit de préemption urbain) : Elles ont 
concerné : 

 Un jardin de 754 m2, en zone UB, impasse des Fours à chaux  
 Une maison, sur terrain de 745 m2, en zone UB, impasse des Fours à chaux 
 Une maison, sur terrain de 1 640 m2, en zone  UB, rue du Comté de Montbéliard 
 Une maison, sur terrain de 982 m2, en zone UBm, rue de l’Aqueduc 
 Une maison, sur terrain de 1 317 m2, en zone UB, chemin des Pâturages. 
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Préparation des scrutins Départementaux et Régionaux 2021. Le Maire présente : 
 L’organisation des salles 
 Le déroulement des votes et dépouillement 
 Les tableaux des heures des scrutins. 

 
Abandon du contrat par Pierre-Nicolas ROTH. Il est rappelé que le conseil municipal du 19 mai 
avait décidé de proposer un contrat à Pierre-Nicolas ROTH après son contrat d’apprentissage. Le 
conseil est informé que l’intéressé, ayant un autre projet, a décliné l’offre communale. 
 
Actions dans le cadre du plan Canicule. Après remerciements du travail effectué par l’équipe, 
Corinne PETER, Adjointe, présente la procédure mise en place dans le cadre du plan canicule. 
Après l’envoi d’un questionnaire aux villageois, un registre confidentiel sera tenu pour recenser 
toutes les personnes vulnérables. 
 
VIAFRANCIGENA: organisation ROAD TO ROME. Alain RICHARD, Conseiller municipal 
délégué, présente le projet d’un groupe de randonneurs, partis de Canterbury le 15 juin pour Rome 
puis le sud de l’Italie. 
Ils passeront à Montfaucon le 19 juillet. Le programme des festivités est en cours d’élaboration. 
Une réunion préparatoire est programmée. 
 
 
 
 
A  21h, le Président lève la séance. 

Catherine PARDONNET                                 Pierre CONTOZ 
Secrétaire de séance                                         Maire  

 


